
APPEL À PROJETS Écocitoyenneté

Organisé par :

Suppor’Terre

Associations, coopératives, entreprises 
d’insertion, habitants du bassin minier… 

Candidatez avant le 26 juin 2020.
Rendez-vous sur : fondationterritorialedeslumieres.org

Avec le soutien de :

FÉDÉRAT!ONS PAS-DE-CALAIS FÉDÉRAT!ONS NORD



fondationdeslumieres@gmail.com

LE CONCEPT
En partenariat avec les Fédérations Nord et Pas de Calais de la Ligue de l’enseignement et 
la Fédération des centres sociaux du Nord Pas-de-Calais, l’appel à projets éco-citoyenneté 
« Suppor’Terre » lancé par la Fondation territoriale des lumières a pour vocation de :

Contribuer à la prise de conscience des défis écologiques et encourager la mobilisation 
des habitants sur le territoire du bassin minier du Nord et du Pas-de-Calais en 
stimulant l’engagement citoyen, notamment des jeunes, au profit de la préservation 
de l’environnement et en vue de lutter contre le changement climatique.

SÉLECTION
La sélection des projets présentés s’appuiera 
notamment sur l’analyse des critères suivants :

 z Répondre à des besoins ou attentes 
des habitants, notamment 
les plus vulnérables,

 z Impliquer ou viser à impliquer 
les habitants du territoire,

 z Mobiliser une majorité de jeunes 
(12 à 30 ans) dans le pilotage 
et la mise en œuvre du projet,

 z Offrir des conditions permettant 
d’obtenir un impact durable sur 
le comportement des habitants,

 z Favoriser de nouvelles coopérations 
entre acteurs locaux.

ÉLIGIBILITÉ
Le projet devra répondre aux critères suivants :

 z Répondre à l’objectif de l’appel à projets : 
« permettre de faire évoluer les habitants 
vers des comportements individuels 
et collectifs par lesquels ils s’engagent 
à respecter les principes et les règles 
destinés à préserver l’environnement »,

 z Correspondre à l’objet social 
de la Fondation : la lutte contre 
toute forme de précarité,

 z Se dérouler sur le territoire du bassin 
minier du Nord et du Pas-de-Calais,

 z Être porté par une personne 
morale d’intérêt général.

À LA CLÉ 
POUR LES LAURÉATS

 z Un accompagnement par les 
partenaires pour finaliser leur 
dossier de demande de soutien 

 z Un soutien financier 
(dotation globale de l’appel 
à projets de 50 000 €) 

 z Une visibilité à 
l’échelle régionale

Suppor’Terre


